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Vigilance sur la santé animale

Bien que la région ait été peu
touchée par l ’influenza aviaire en
2021 (deux foyers détectés et
rapidement maîtrisés par la direction
départementale de la protection des
populations en Vendée), et soit
exempte de cas de peste porcine
africaine, la vigi lance face aux
grandes maladies animales est restée
à un niveau élevé.
Le retour d'expériences de la gestion
des foyers d' influenza aviaire
détectés en Vendée a permis de
soul igner la forte réactivité de tous
les acteurs. La DRAAF a réuni les
professionnels de la fi l ière gibiers à
plumes afin de partager les points
forts des mesures de biosécurité et
d' identifier les difficultés. Une
formation à la gestion de crise a été
organisée à destination des
vétérinaires. Ces actions ont facil ité
la réactivité des services en début de
crise de 2022.

La loi de santé animale entrée en
vigueur en avril 2021 a profondément
modifié le régime de protection de
la santé animale. Le renforcement de
la prévention, élément central de la
biosécurité, et une nouvel le catégori-
sation des maladies impactent
fortement les professionnels et les
services de l 'État. La DRAAF a ainsi
développé une activité d' information
et de pédagogie auprès des
professionnels sur ces évolutions.

497 inspections ont été réal isées
auprès de 250 opérateurs pour la
dél ivrance du passeport phytosanitaire
- i l permet la l ibre circulation des
végétaux dans l 'Union européenne.
De même, la DRAAF a accompagné
les professionnels de la fi l ière
pépinière ornementale, pour mettre
en oeuvre le nouveau calendrier de
certification à l 'export introduit par
le Royaume-Uni au 1 er janvier 2021,
compte-tenu désormais de son
statut de pays-tiers suite au Brexit.

Au cours de l 'année 2021, la DRAAF a
déployé la dématérial isation de la
dél ivrance des certificats phytosani-
taires à l 'exportation de végétaux
avec l 'appl ication TRACES N T,
développée par la Commission
européenne. Depuis le 1 er octobre
2021, toutes les demandes sont
effectuées par les exportateurs avec
cette appl ication.

Les 328 contrôles réal isés en 2021
dans le domaine phytosanitaire ont
révélé un fort taux de non-
conformité, et 25 d’entre eux ont fait
l ’objet de procès-verbaux transmis.

En outre, diverses enquêtes ont été
menées, en particul ier dans le cadre
de l ’Observatoire des mortal ités et
des affaibl issements des abeil les, de
signalements reçus, et dans le cadre
d'une investigation "prosulfocarbe"
suite à des résultats d’analyse de
résidus.

Santé des végétaux : de nombreuses détection de maladies

De nouveaux dangers sanitaires, tels Xylel la fastidiosa, capricorne
asiatique, chancre coloré du platane... menacent nos végétaux en Pays de la
Loire, et pour beaucoup, notre production al imentaire.
Une surveil lance permanente, dont le principal enjeu est de détecter
précocement les pathogènes, est exercée par la DRAAF et par l ’Organisme à
Vocation Sanitaire POLLEN I Z.

Pour la première fois, le charançon rouge du palmier, la cochenil le des racines
ont été détectés, ainsi que le redoutable virus de la sharka, sur des pruniers
importés. Ces foyers font l ’objet de mesures d’éradication dont la mise en
œuvre et l ’efficacité sont contrôlées par la DRAAF.
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